
Comité  d’Audit  Citoyen  du  Loiret, le 15 février 2013 

 

LETTRE OUVERTE A VALERIE CORRE ET JEAN-PIERRE SUEUR 

 

Madame la députée, monsieur le sénateur, 

Nous pensons que le projet de loi de séparation bancaire présenté à l’Assemblée nationale 

ne fait pas ce qu’il prétend : il ne protègera pas plus qu’avant nos dépôts, et il laisse libre 

cours aux activités spéculatives des banques. 

Certes,  il oblige les banques à loger certaines activités spéculatives dans des filiales, mais 

seulement 0,75 % à 2 % du produit net bancaire est concerné par cette mesure. En outre,  

les maîtres d’œuvre de l’éventuel démantèlement d’une banque française seront le 

gouverneur de la Banque de France et le directeur général du Trésor : sans obligation de 

consulter le Parlement, à l’aveugle, et au détriment du contribuable. Au total, ce projet 

revient à inscrire dans la loi le parachute dont rêvent les banques «universelles» et leurs 

alliés, les fonds spéculatifs, pour pouvoir continuer leurs opérations spéculatives en toute 

quiétude. 

Nous vous avions alertés le 26 janvier en débaptisant symboliquement la Place de la 

République à Orléans, qui est désormais selon nous  "défigurée par la Finance". Ceci n'a 

suscité de votre part aucune réaction. 

Nous attirons à nouveau votre attention sur ce projet de loi, en discussion à l'Assemblée - 

et bientôt au Sénat - et nous serons attentifs à vos positions sur le sujet, qui vous engagent 

pour l'avenir. 

Ce rappel est illustré par le document joint, que nous diffusons largement. 

Avec nos salutations citoyennes 

Le Comité d'Audit Citoyen du Loiret 

 

 



RÉFORME BANCAIRE : 

LE BRUIT DE LA RUE, D’ORLÉANS A PARIS, 

SERA-T-IL ENTENDU PAR NOS ÉELUS ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : La République du Centre, 28 janvier 2013 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Le Monde, 12 février 2013 

 

 

DEPUTES ET SENATEURS DE LA MAJORITE, ENCORE UN EFFORT 

POUR ETRE REPUBLICAINS ! 

 

 

 


